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Jusqu’en janvier 2011, l’immobilisme à la tête des États d’Afri-
que du Nord contrastait avec la vigueur du changement social. La 
forte diminution de la taille des familles et l’élévation du niveau 
d’éducation modifi aient en effet profondément les aspirations des 
jeunes générations. Mais le décalage entre leur formation et la na-
ture des emplois offerts, l’inégalité dans l’accès aux emplois et le 
chômage ont créé un sentiment de frustration d’autant plus grand 
que le revenu moyen des pays s’élevait. L’explosion tunisienne a 
entraîné celle de l’Égypte et retentit dans tout le monde arabe. 
Les soulèvements populaires qui sont parvenus en Tunisie puis en 
Égypte à renverser la tête de l’État ont une résonance mondiale.

À court terme, le choc négatif sur l’activité économique est 
important. Les conditions dans lesquelles de nouveaux systèmes 
politiques vont se mettre en place et de nouvelles forces accéder 
au pouvoir vont déterminer celles de la reprise. À moyen terme, 
les bouleversements en cours pourraient libérer le potentiel de 
croissance et conduire à une appréhension plus stratégique des 
défi s essentiels des prochaines années, notamment ceux posés 
par le changement climatique. L’objet de ce chapitre est de four-
nir quelques points de repères sur les quatre pays d’Afrique du 
Nord, les trois pays du Maghreb central – Algérie, Maroc, Tunisie 
– et l’Égypte, qui entrent dans la catégorie des pays en dévelop-
pement à revenu intermédiaire. Nous laisserons hors du champ 
de cette présentation la Libye, pays à revenu élevé qui, avec des 
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recettes pétrolières représentant 58 % du PIB et 90 % des recettes de 
l’État, s’apparente davantage aux économies pétrolières du Golfe.

Les étapes du développement

Les modes de développement des trois pays du Maghreb et de 
l’Égypte ont été différents à bien des égards, ne serait-ce que du fait 
des ressources naturelles plus ou moins importantes dont ils dis-
posaient et des orientations initiales, socialistes ou libérales, prises 
par les États. Ces quatre pays ont néanmoins traversé des étapes 
comparables, communes d’ailleurs à de nombreuses économies 
à revenu intermédiaire qui, grâce à la hausse des prix mondiaux 
des matières premières, ont connu une forte amélioration de leurs 
termes de l’échange au cours des années 1970. À ces revenus ac-
crus – provenant, en Afrique du Nord, des hydrocarbures ou, pour 
le Maroc, des phosphates – s’ajoutent alors les conditions avan-
tageuses du crédit international. Les taux d’investissement aug-
mentent, la croissance s’accélère, mais l’endettement extérieur de 
l’État se creuse. En Égypte, au milieu des années 1970, le besoin de 
fi nancement de l’administration centrale atteint 18 % du PIB. Au 
Maroc, de 1976 à 1985, le défi cit courant dépasse en moyenne 
10 % du PIB, en Tunisie, 7 %. Rapidement, cependant, la dété-
rioration des termes de l’échange (et, dans le cas de la Tunisie, la 
baisse de la production pétrolière) réduit les ressources des États. 
En 1982, le retournement de la politique monétaire américaine 
renchérit le coût de la dette et ralentit la croissance mondiale ; 
en 1986, le prix du pétrole chute ; la charge de la dette devient 
insoutenable. Les uns après les autres, entre 1983 (Maroc) et 1993 
(Algérie), les quatre pays font appel au FMI pour rééchelonner leur 
dette, et, sous programme d’ajustement, reformulent leurs politi-
ques économiques.

La différenciation des économies d’Afrique du Nord se marque 
alors davantage. Face à la forte réduction de leurs rentes minières, 
le Maroc et la Tunisie renforcent leur insertion dans les échanges 
internationaux de produits manufacturés, en s’appuyant sur une 
baisse de leur taux de change réel et sur un soutien direct des ex-
portations des industries de main-d’œuvre (régime de zone fran-
che en Tunisie). Ils tirent parti de l’accès libre de droits de douane 
de leurs produits industriels au marché européen, dont ils dispo-
sent depuis les accords de coopération signés en 1976-1977 par 
la Communauté européenne avec chacun des pays du Maghreb
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Encadré 1. Données de base

Tableau. Population et revenu, 2010

Population
(millions)

PIB
(milliards de dollars)

PIBPPA,
(milliards de dollars)

PIBPPA / tête,
(dollars)

Algérie 35,4 161 268 7 556

Maroc 32,3 103 137 4 232

Tunisie 10,5 40 81 7 717

Égypte 84,7 218 450 5 310

Libye 6,6 77 100 15 297

Source : CEPII, Chelem.

* PRI : pays à revenu intermédiaire.
 Sources : Banque mondiale ; WDI. Sources : BIT ; INS.

La Tunisie est le pays dont les recettes courantes ont la composition la plus proche 
de la moyenne mondiale. Au Maroc, la spécialisation apparaît dans l’agroalimen-
taire, le tourisme et les transferts. Les données égyptiennes illustrent les sources 
de rente : énergie, tourisme, canal de Suez (sous le poste services) et transferts des 
émigrés. Quant à l’Algérie qui ne publie pas de statistiques complètes de balance 
de paiements, ces recettes commerciales proviennent à 96 % des hydrocarbures.

Tableau. Composition des recettes courantes
(en %, moyenne 2006-2009)

Biens dont Min.
Énergie

Agro.
alim.

Manuf. Services dont
Tourisme

Revenus Transferts

Algérie 100 96 0 1

Maroc 43 6 10 26 33 19 3 22

Tunisie 67 10 6 50 23 12 2 8

Égypte 44 21 4 16 37 17 4 15

Monde 63 12 5 43 16 4 17 4

Source : CEPII, Chelem.
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et du Machrek. La « préférence » européenne est particulièrement 
importante pour les produits d’habillement dans lesquels, comme 
beaucoup d’autres pays à bas salaires, le Maroc et la Tunisie se spé-
cialisent. Pour protéger son industrie, l’Europe a, en effet, depuis 
1974, imposé dans le cadre des accords multifi bres (AMF) des 
quotas d’exportation à la plupart des autres pays en développe-
ment (notamment aux plus performants d’Asie).

L’Algérie et l’Égypte, qui disposent des mêmes avantages, ne 
les exploitent pas. L’Algérie reste un archétype de pays rentier : 
la rente pétrolière constitue le pivot de son système politique et 
économique. L’Égypte dispose, elle, de « rentes » de différentes 
natures : le canal de Suez, le pétrole, le tourisme et les remises des 
émigrés, mais aussi l’aide extérieure, notamment celle des États-
Unis et des pays du Golfe. Depuis l’accord de paix avec Israël
signé à Camp David en 1979, l’aide américaine (notamment via 
des remises de dette) vient, à plusieurs reprises, récompenser les 
positions internationales prises par le pays, notamment lors de 
la première guerre du Golfe, à un moment où les diffi cultés éco-
nomiques et la fl ambée des prix soumettent le gouvernement à 
de fortes pressions sociales.

La composition sectorielle du PIB et des emplois et la structure 
des recettes courantes, reportées dans l’encadré 1, synthétisent la 
différenciation des économies.

La croissance des années 2000

Durant les années 1990, la croissance des pays d’Afrique du 
Nord est généralement restée faible. En Algérie, ce sont les an-
nées de guerre civile ; le climat de violence, les prix bas du pé-
trole et les contraintes de l’ajustement se conjuguent pour faire 
stagner l’économie. Au cours des années 2000, la croissance dans 
les quatre pays devient plus vigoureuse. Plusieurs facteurs expli-
quent cette amélioration. La hausse des prix des hydrocarbures 
d’abord. En Algérie, la dépense publique constitue le moteur de 
la croissance : d’importants programmes d’investissement dans 
les infrastructures créent des emplois et des revenus. La hausse 
des prix pétroliers bénéfi cie aussi à l’Égypte, directement par les 
recettes d’exportation, mais aussi par les transferts des émigrés 
dans les pays du Golfe, et via le recyclage des pétrodollars dans 
des investissements directs et de portefeuille. Le Maroc et, plus 
encore, la Tunisie bénéfi cient des dépenses des touristes et des fl ux 
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fi nanciers en provenance des pays du Golfe. À Tunis, c’est l’épo-
que où Dubaï présente d’énormes projets de création de cités des 
affaires et des sports de taille internationale. Plus généralement 
d’ailleurs, l’Afrique du Nord bénéfi cie de la conjonction réelle, 
monétaire et fi nancière tout à fait particulière des années 2002-
2007 qui, dans toutes les régions du monde, rehausse la crois-
sance… avant de se défaire dans la crise.

Les meilleures performances des pays d’Afrique du Nord sont 
souvent, et tout particulièrement en Égypte, mises au crédit des 
réformes. Initiées en 1991 dans le cadre du programme d’ajus-
tement, les réformes en Égypte avaient vite marqué le pas. Elles 
sont relancées en 2004 avec la montée au sein du Parti natio-
nal démocrate (PND) d’un nouveau courant d’idéologie libérale 
autour de Gamal Moubarak, le fi ls du Président. Réformes de la 
politique de change et du système fi nancier, privatisations, ré-
formes de la fi scalité, des salaires du secteur public… en 2010, la 
Banque mondiale classe l’Égypte parmi les quinze pays les plus 
actifs en matière de réformes.

En Afrique du Nord comme dans beaucoup d’économies émer-
gentes, les politiques macroéconomiques, plus rigoureuses, évi-
tent l’accumulation de déséquilibres. Soldes extérieurs, endette-
ment public et infl ation sont, globalement, maîtrisés.

Par ailleurs, dans tous les pays du pourtour méditerranéen 
sont mis en œuvre les accords d’association conclus en 1995 à 
Barcelone avec l’Union européenne. Ces accords prévoient la 
mise en place de zones de libre-échange bilatérales : il s’agit pour 
les pays méditerranéens de supprimer les droits de douane sur les 
produits industriels provenant de l’UE (ils accordent ainsi à l’UE 
la réciprocité du traitement préférentiel dont eux-mêmes bénéfi -
cient sur le marché européen). Ce démantèlement des droits de 
douane, qui devrait s’achever vers 2020, constitue, compte tenu 
de la part prépondérante de l’UE dans les importations, une im-
portante ouverture des marchés intérieurs.

Sur ces années 2000, la croissance démographique ayant sen-
siblement ralenti, le revenu moyen par habitant augmente (gra-
phique 1). Une convergence vers le niveau de vie des économies 
avancées, que seule la Tunisie avait amorcée à partir de la fi n des 
années 1980, commence à se dessiner pour les trois autres pays, 
même si, dans le cas de l’Algérie, ce mouvement est loin de com-
penser la divergence antérieure (tableau I).
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Graphique 1. Taux de croissance annuelle, 1976-2010
(moyennes par période de 5 ans)

Note : les chiffres reportés sur les graphiques indiquent la croissance du PIB, partagée 
entre croissance de la population (en noir) et croissance du PIB par tête (en gris).

Source : CEPII, Chelem.

Tableau I. PIBPPA par tête
(niveau des États-Unis = 100)

Algérie Égypte Maroc Tunisie

1985 20,0 11,4 8,7 15,0

2010 15,1 13,5 10,1 20,1

Source : CEPII, Chelem.
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institutionnelle d’envergure comme l’a fait la Turquie par exem-
ple. Aucun non plus n’a la taille suffi sante pour être placé d’em-
blée parmi les « grands émergents ». Ainsi, en moyenne, l’image 
qui persiste est celle d’une région peu insérée dans les fl ux fi nan-
ciers et commerciaux les plus dynamiques à l’échelle mondiale.

Les échanges

Lorsque le Maroc et la Tunisie se sont tournés vers l’exporta-
tion de produits manufacturés en exploitant l’avantage dont ils 
disposaient sur le marché européen, leur orientation « naturelle » 
vers ce marché s’est encore accentuée. Dans cet échange de type 
« Nord-Sud », leur spécialisation s’est exclusivement construite 
sur un avantage de coût salarial.

Leur polarisation sur le marché européen a, par ailleurs, exposé 
le Maroc et la Tunisie à l’érosion des préférences. Ils ont subi 
ainsi deux chocs importants. Celui de la concurrence des pays 
d’Europe centrale, d’abord. Dès le début des années 1990, leur 
avantage en termes de proximité et de préférences commerciales 
sur le marché européen a dû être partagé avec des pays que la 
perspective d’adhésion rendait particulièrement attractifs. L’Alle-
magne a très vite mis en place avec ses voisins d’Europe centrale 
une division du travail industrielle. Avec l’Afrique du Nord, ce 
type d’échanges ne s’est fait qu’à une bien moindre échelle et 
n’a, très longtemps, concerné que les produits de la fi lière textile. 
Pour la France notamment, les pays méditerranéens ont toujours 
été davantage un marché qu’un partenaire dans la division du 
travail. D’une façon générale, une très faible part des investis-
sements directs réalisés au Maroc ou en Tunisie sont destinés à 
développer des capacités d’exportation.

Le second choc fut, en 2005, le démantèlement de l’AMF qui 
a confronté le Maroc et la Tunisie à une concurrence beaucoup 
plus forte de la Chine sur les marchés textiles. De ce point de 
vue, on peut considérer comme un résultat honorable le fait 
que le Maroc, la Tunisie et l’Égypte (plus tard venue sur ce type 
d’exportations) soient globalement parvenus à maintenir leur 
part dans les importations manufacturières des pays de l’UE 15 
(graphique 2).

Au cours des dernières années, des évolutions se sont produites 
sur le plan sectoriel et géographique. La Tunisie a diversifi é ses 
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Graphique 2. Parts dans les importations de produits manufacturés 
de l’UE 15, 1990-2009
(en %)

Source : CEPII, Chelem.
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la Grande zone arabe de libre-échange (GZALE) qui regroupe les 
états arabes et l’accord d’Agadir qui concerne le Maroc, la Tunisie, 
l’Égypte et la Jordanie (son objectif est de permettre à ses mem-
bres d’exploiter le système de règles d’origine de l’UE). L’élimina-
tion des droits de douane au sein de la GZALE a démarré en 2005 ; 
elle aurait entraîné une augmentation des échanges intra-zone 
évaluée, selon les estimations, entre 16 % et 24 % [Jarreau, 2011]. 
En 2009, d’ailleurs, suite à son adhésion à la GZALE, l’Algérie a 
vu ses importations en provenance de ses partenaires nettement 
augmenter, ce qui a conduit les autorités à négocier le rétablis-
sement de certains droits de douane avec la GZALE (comme par 
ailleurs avec l’UE). L’un des obstacles les plus importants à une 
intégration régionale plus poussée en Afrique du Nord est la fai-
ble ouverture de l’Algérie. Rappelons que le processus d’adhésion 
de l’Algérie à l’OMC est en cours depuis 1987. Par ailleurs, la fron-
tière terrestre entre l’Algérie et le Maroc est fermée depuis 1994.

Tableau II. Répartition géographique des échanges manufacturiers 
de l’Afrique du Nord
(en %)

Exportations* Importations*

2009 2009-2000 2009 2009-2000
UE 27 58,2 – 14,2 54,1 – 12,7
Amérique du Nord 4,6 – 2,5 4,9 – 4,7
Japon 0,4 0,1 2,4 – 0,9
NPI d’Asie 1,1 – 0,1 4,5 0,4
Chine 1,2 0,9 11,6 8,8
Asean 0,4 – 0,2 1,8 0,6
Inde 2,7 – 0,2 1,9 1,1
Amérique latine 2,1 0,7 1,0 0,5
CEI 0,5 0,4 2,4 – 0,3
Turquie 3,3 2,1 6,0 3,5
Afrique du Nord 9,0 5,4 2,6 1,2
Moyen-Orient 8,1 4,8 2,3 0,7
Afrique subsaharienne 5,3 2,1 0,8 0,6

* En 2009, exportations manufacturières (non compris produits agroalimen-
taires) = 31 milliards de dollars ; importations = 109 milliards de dollars.

Source : CEPII, Chelem.

Le sous-emploi du capital humain

Les chiffres globaux du chômage indiquent, au cours des 
dernières années, une grande stabilité du taux de chômage en 
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Tunisie autour de 14 %, et une baisse dans les autres pays, lais-
sant le taux de chômage à plus de 10 % en Algérie, et l’amenant 
légèrement en dessous de 10 % au Maroc et en Égypte. Ces don-
nées offi cielles sont souvent considérées comme très en deçà de 
la situation réelle [Assaad, 2007], du fait notamment d’une non-
prise en compte des variations des emplois informels.

Ces chiffres mettent cependant clairement en évidence la diffi -
culté des femmes et des jeunes à entrer sur le marché du travail. 
Pour les femmes, cette diffi culté se traduit par une progression 
faible de leur taux de participation (en Tunisie, la participation 
des femmes à la population active était de 20 % en 1980-1989, 
elle n’est que de 25,5 % en 2008) et par des taux de chômage éle-
vés (18,6 % en Tunisie). Quant aux jeunes, ils sont lourdement 
frappés par le chômage, notamment les diplômés de l’enseigne-
ment supérieur.

Les pays d’Afrique du Nord ont fait des efforts considérables 
pour élever le niveau de formation de leur population encore très 
bas dans les années 1970. Après la formation primaire puis secon-
daire, l’accès à l’enseignement supérieur se généralise. Les taux 
bruts d’accès à l’enseignement supérieur des effectifs sortis du 
secondaire vont de 13 % au Maroc à 34 % en Tunisie (Égypte 
28 %, Algérie 31 %) ; pour les plus élevés, ce sont des taux compa-
rables à ceux de la Chine (25 %), du Brésil (34 %) ou de la Turquie 
(38 %) (données de l’Unesco).

En Tunisie, le nombre des étudiants a été multiplié par sept en-
tre 1987 et 2007 [Melonio et Mezouaghi, 2010]. Sur l’année sco-
laire 2010-2011, ce sont près de 80 000 diplômés qui sortent de 
l’enseignement supérieur alors que le nombre d’emplois offerts 
à ce niveau de formation est de l’ordre de 30 000. Cet écart, qui 
se renouvelle chaque année, explique la montée rapide du taux 
de chômage des diplômés (graphique 3). Ainsi, en 2008, plus on 
monte dans l’échelle des formations, plus le taux de chômage est 
élevé. Ce phénomène s’observe aussi dans les trois autres pays 
(graphique 4).

La progression du niveau de formation des jeunes est beau-
coup plus rapide que celle du niveau des emplois offerts. Sur le 
marché du travail, les diplômés ne trouvent pas d’emploi tandis 
que les entreprises ne trouvent pas les qualifi cations qu’elles re-
cherchent. Ce double phénomène n’est pas propre à l’Afrique du 
Nord. Pour l’expliquer sont évoquées, comme ailleurs, l’insuffi -
sante qualité des formations (du fait, entre autres, de la baisse 
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des moyens rapportés aux effectifs) ou la mauvaise orientation 
des étudiants. Mais il existe, notamment en Égypte et en Tuni-
sie, un biais particulier qui conduit les étudiants à privilégier 
les formations orientées vers les emplois du secteur public. Ce 
biais s’explique par la rémanence des comportements qui pré-
valaient quand l’État occupait dans ces pays une position cen-
trale du point de vue économique et social (jusqu’en 1989, l’État 
égyptien garantissait à tout jeune diplômé un emploi dans le 
secteur public). Ce biais s’explique aussi par l’évolution du mar-
ché du travail. Les emplois offerts par le secteur privé sont peu 
nombreux, faiblement qualifi és et rémunérés, et de plus en plus 
précaires. En Tunisie, trois ans et demi après l’obtention de son 
diplôme universitaire, un jeune, employé dans le secteur public, 
reçoit en moyenne un salaire net mensuel supérieur de 35 % à 
celui de son alter ego dans le privé [Banque mondiale, 2009a]. 
En Égypte, en 2005, le salaire moyen dans le public était 1,5 fois 
celui du privé. La préférence pour l’emploi public est particu-
lièrement marquée chez les femmes. Pour elles, en effet, l’écart 
de salaire entre les deux secteurs est encore plus important.

Pourtant, le secteur public est loin d’offrir des emplois en nom-
bre suffi sant. En Égypte, entre 1998-2006, les emplois publics ont 
peu progressé et leur part dans l’ensemble des emplois salariés a 
baissé de 9 points [Bensidoun et al., 2011]. Se produit alors un 
phénomène de fi le d’attente pour un emploi public ou d’entrée 
dans l’informel. Le graphique 5 montre comment les actifs égyp-
tiens de 24 à 49 ans se répartissent entre les différents statuts 
d’emploi selon leur niveau de formation.

Source : INS, enquête Population 2008.
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Graphique 5. Population active 24-49 ans par formation et statut 
d’emploi en Égypte, 2006
(en millions)

Source : données de ERF/CAPMAS, Egypt Labor Market Panel Survey, 2006
(fournies par I. Bensidoun).
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Ruptures

À côté des satisfecit décernés aux résultats macroéconomiques 
des économies d’Afrique du Nord, des analyses plus structu-
relles expliquaient les blocages des économies et des sociétés [Ould
Aoudia, 2006]. Dans son rapport sur la région Moyen-Orient
intitulé Des privilèges à la concurrence et publié en 2009, la Banque 
mondiale identifi ait trois sources de blocage :

– une défi ance du secteur privé vis-à-vis du public, du public 
vis-à-vis du privé. Le poids de l’État est important, mais là où il 
est le plus nécessaire, il est faible, que ce soit dans le domaine 
de la régulation, du respect des contrats et de la concurrence, 
ou dans le domaine des services publics de plus en plus souvent 
fournis par le secteur privé (la place du secteur privé dans l’édu-
cation est aujourd’hui un enjeu majeur) ;

– l’ancienneté des entreprises, alors que, dans d’autres pays 
émergents, ce sont de nouvelles entreprises qui ont permis le 
décollage. À cet égard, la diffi culté d’accès au crédit a été sou-
vent soulignée. Ainsi, en Tunisie, près de vingt ans après la mise 
en place des premières réformes fi nancières, on observe que le 
système fi nancier bénéfi cie d’une infrastructure réglementaire 
et opérationnelle conforme aux standards internationaux, mais 
que ce système participe encore très faiblement au fi nancement 
de l’économie [Chaari et Couppey-Soubeyran, 2008] ;

– une mise en œuvre des règles imprévisible et incohérente qui 
constitue un obstacle au développement des fi rmes et signifi e un 
accès très inégal à l’information et aux services.

Ces dernières années, à la faveur de la libéralisation – certains 
préfèrent parler de « libération de l’affairisme » –, l’accaparement 
par quelques-uns des bénéfi ces de l’ouverture économique et le 
creusement des inégalités sont devenus plus évidents. En réac-
tion s’est produite en Égypte une explosion des mouvements 
sociaux. La chute des régimes tunisien et égyptien a permis de 
révéler les dimensions de l’accaparement et les pratiques qui ont 
permis la construction d’énormes fortunes privées.

La situation sociale s’est aggravée avec la crise mondiale (gra-
phique 6). Le faible niveau du fi nancement transfrontière a mis 
les banques à l’abri du choc fi nancier ; des stimulations budgétai-
res et monétaires ont été engagées et les pays du Maghreb ont pu 
bénéfi cier d’une production agricole exceptionnelle. Cependant, 
la part importante des exportations dans l’activité tunisienne a 
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particulièrement exposé le pays à la chute de la demande mon-
diale. La baisse de 6 % de la production manufacturière en 2009 
aurait fait perdre plusieurs dizaines de milliers d’emplois. Le 
recul du tourisme et des transferts a davantage été ressenti au 
Maroc qu’en Tunisie. L’Égypte a été particulièrement touchée par 
la hausse des prix alimentaires. Les dépenses alimentaires consti-
tuent environ 40 % de la consommation des ménages dans les 
pays d’Afrique du Nord. Les produits de base sont subvention-
nés. Cependant, la transmission d’une hausse des prix mondiaux 
aux prix à la consommation est très variable selon les pays. Elle 
est très faible en Tunisie et en Algérie (une hausse de 1 % des prix 
mondiaux se traduit par une hausse de 0,06 % des prix alimen-
taires domestiques), nettement plus forte en Égypte (0,44 %) et 
au Maroc (0,39 %) [Banque mondiale, 2011]. Entre février 2010 
et février 2011, la hausse des prix alimentaires a été de 19 % 
en Égypte. Dans les pays du Maghreb, elle était de 3 %-4 %.

Graphique 6. Taux de croissance du PIB 2008-2010 (prévisions 2011-
et 2012)
(en %)

Source : Banque mondiale, MENA, Regional Economic Update, mai 2011.

Les révolutions de janvier 2011 en Tunisie et en Égypte ouvrent 
aux deux pays et à la région des perspectives impensables aupara-
vant. À court terme, elles confrontent les deux pays à de très for-
tes contraintes économiques. D’un côté, les ressources budgétai-
res diminuent du fait de la baisse de l’activité provoquée par les 
mouvements sociaux, la chute du tourisme, le recul des investis-
sements (voir graphique 6). De l’autre, la pression des demandes 
sociales est considérable. L’environnement extérieur n’est guère 
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susceptible d’alléger ces contraintes. La demande européenne 
manque de dynamisme. Le confl it en Libye a des répercussions 
lourdes sur les deux pays voisins (le retour des émigrés en Égypte 
est estimé à 400 000-500 000 personnes). Les institutions inter-
nationales et le G8 se sont mobilisés pour proposer une aide fi -
nancière aux deux pays. Cependant, l’Égypte a retiré sa demande 
de prêt au FMI pour se tourner vers l’aide du Qatar et de l’Arabie 
saoudite. La défi nition de nouvelles relations avec les partenaires 
et fournisseurs d’aide fait partie des transformations en cours.
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